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A. Concept général 
 

1. Historique et acteurs du projet  
Propriétaire, prestataire et gérance (raison sociale, personne de référence et 
coordonnées) 

2. Intégration du projet (contact avec d’autres parties (communes, association, 
bénévoles, etc)). 

3. La philosophie du site ou règlement de maison 
 

 
B. Concept d’encadrement sécurisant, d’accompagnement social et d’animation 

 
1. L’accord de collaboration entre le propriétaire et le prestataire (si distinct) 
Le prestataire qui fournit les prestations sociales est constitué en association, 
fondation, ou relève d’une administration communale. Les prestations d’encadrement 
sécurisant, d’accompagnement social et d’animation sont fournies par du personnel 
qualifié de niveau CFC (ASE ou ASSC). Ces personnes sont engagées selon les 
conditions régies dans le cadre de la convention dans le secteur sanitaire parapublic 
vaudois (ci-après CCT-SAN), notamment pour les salaires et vacances.  
Dès le 1er janvier 2021 au plus tard1, une bascule des classes de la grille salariale de 
la CCT-SAN vers la grille salariale de la convention du personnel de l’Hôpital Riviera-
Chablais Vaud-Valais (ci-après CCT HRC) est effective. 

i. Pour le/la référent.e social.e : classe 10-14 de la grille salariale de la CCT-
SAN correspondant à la classe 6 de celle de la CCT-HRC. 

ii. Pour la supervision : classe 17-19 de la grille salariale de la CCT-SAN 
correspondant à la classe 12 de celle de la CCT-HRC.   

iii. Frais de remplacement éventuel du/de la référent.e social.e durant les 
vacances, selon les mêmes conditions salariales que le/la référent.e social.e 
remplacé.e. 

 
En annexe figure la grille salariale 2019 de la CCT HRC. 

 

                                            
1
 La bascule s’applique dès le 1er septembre 2019 pour les employeurs membres de la FEDEREMS et de 

HévivA, dès le 1er janvier 2020 pour les employeurs membres de la FHV et l’AVASAD et au plus tard le 
1er janvier 2021 pour les autres entités soumises à la CCT-SAN. 
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L’accord de collaboration entre le propriétaire et le prestataire stipule les modalités de 
facturation des prestations sociales aux locataires autonomes financièrement ainsi 
qu’aux locataires au bénéfice des PC AVS/AI. 

 
2. Les tarifs 
Les tarifs des prestations d’encadrement sécurisant, d’accompagnement social et 
d’animation doivent préalablement être validés par la DGCS. Il en va de même de 
l’aide complémentaire pour la participation éventuelle au coût du local 
communautaire. Ces différentes aides sont formalisées dans la convention qui lie le 
propriétaire au prestataire, puis le propriétaire à la DGCS, et se retrouvent également 
dans le contrat de prise en charge signé entre le propriétaire et le locataire (c.f. 
modèle de bail à loyer). 

 
Les frais divers annuels reconnus (bureautique, formation, matériel d’animation de 
base) : CHF 150.-/appartement, plafonné à CHF 5’000.-, sont également intégrés 
dans le calcul relatif à l’encadrement sécurisant. 

 
Le montant reconnu par la DGCS au titre de l’encadrement sécurisant peut être revu 
dans le cadre d’une modification de l’annexe II de la convention si une fluctuation des 
charges provoque une variation supérieure à 10% du montant mensuel facturable.  

 
Documents à fournir : 

i. Contrat de travail signé du/de la référent.e social.e avec salaire brut, taux et 
lieu d’activité  

ii. Cahier des charges signé du/de la référent.e social.e 
iii. Contrat de travail et cahier des charges signés pour la supervision 
iv. Charges sociales assumées par l’employeur 
v. Liste des animations proposées et facturées en sus (définition, coût et 

fréquence) 
 

C. L’accord de collaboration avec le BRIO et le CMS  
Pour la constitution d’une commission d’attribution des LP et de suivi des locataires 
(COMAT). Une COMAT est mise en place et intègre les membres du réseau 
médico-social (BRIO et CMS). Elle se positionne sur la base de critères d’attribution 
et de suivi. Cet accord fait état des partenaires institutionnels siégeant dans la 
commission, des modalités de collaboration et des critères d’attribution. Il est 
précisé que le BRIO et le CMS sont garants de l’adéquation entre les prestations 
fournies et les besoins des futurs locataires. 
 

D. L’accord de collaboration avec la gérance 
Cas échéant, cet accord formalise notamment dans quelle mesure la gérance est 
habilitée à facturer les prestations sociales reconnues aux locataires, ou 
subsidiairement aux régimes sociaux PC AVS/AI. 

 
E. Questionnaire d’entrée des locataires 

 
F. Etat locatif  

Un état locatif est transmis à la DGCS en précisant les numéros d’appartement, le 
nombre de pièces, leur surface, le loyer brut et les charges accessoires éventuelles. 
Une validation formelle du montant global des loyers par la division logement du 
SCL est un prérequis pour la signature de la convention. Dans ce sens, nous vous 
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rendons attentif au fait que l’article 28 du RLPPPL stipule que les loyers, tous frais 
accessoires compris à l'exception des frais de chauffage et d'eau chaude et des 
taxes d’épuration et d’évacuation des déchets, ne peuvent pas dépasser les limites 
définies.  
Ces limites définies intègrent le coût des espaces communs mis à disposition des 
locataires. 
 

G. Le bail à loyer  
Les baux à loyer doivent également être préalablement validés par la DGCS. Le 
loyer brut résulte de l’addition du loyer net, des charges de chauffage et d’eau 
chaude, et des frais accessoires éventuels. Ce loyer brut ne comprend pas une 
série de prestations proposées aux locataires et qui font l’objet d’un libellé distinct, à 
savoir l’encadrement sécurisant et l’accompagnement social.  
 

H. L’espace communautaire, surface et fonction 
La charge locative de cet espace est intégrée dans le loyer net figurant sur le bail à 
loyer. Pour les bénéficiaires PC AVS/AI uniquement, un abaissement de loyer au 
titre du financement de la jouissance du local commun est envisageable. L’objectif 
étant de se rapprocher des normes PC en vigueur.  
Le calcul est le suivant : La charge locative du m2 de l’espace communautaire est 
fixée à CHF 250.- pour un immeuble sans surface commerciale. Le montant 
maximal déterminé ira en déduction des loyers afin de se rapprocher des normes 
de loyer relevant de la loi sur les prestations complémentaires AVS/AI et figurera 
sur le bail à loyer (cf. exemple de bail). 

 
I. Les prestations optionnelles éventuelles 

Les frais d’animation sont facturables sur présentation des justificatifs et sur la base 
d’une liste des prestations et tarifs reconnus par la DGCS. 
 

J. Une fiche signalétique de vos logements  
Cette fiche est remplie par vos soins et figurera sur le site internet du Canton. Elle 
vise à communiquer auprès de la population les informations essentielles relatives à 
votre projet, notamment ses caractéristiques architecturales, ses prestations et les 
personnes de contact. 
 

K. Un modèle de formulaire de consentement du locataire 
Ce modèle de formulaire vise à fluidifier l’échange d’information nécessaire entre 
le/la référent.e social.e et le centre médico-social de votre région (CMS). 
 
 
 

 
Personne de contact: Vincent Pasquier, chef de projets, DGCS, Pôle prévention et solidarités, 
vincent.pasquier@vd.ch, 021 316 50 63 

 

 
 
 

mailto:vincent.pasquier@vd.ch
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ANNEXE I 
GRILLE SALARIALE 2019 DE LA CCT HRC 
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